
LES DOTATIONS DE L’ÉTAT EN BAISSE

DES CHARGES SUPPLÉMENTAIRES
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Taux d’imposition appliqués en 2017 à 
Saint-Marcel

Moyenne nationale des taux d’imposition 
2015 des villes comprises entre 3 500 ha et 
5 000 ha 

Taux moyens constatés dans l’Eure en 2015

Les recettes fiscales 2017 seront à nouveau 
impactées par le prélèvement effectué par 
l’Etat (au profit de l’EPFN-Etablissement Public 
Financier de Normandie) du fait du non-respect 
en 2016 du taux requis de 25 % de logements 
sociaux.

Sources : impots.gouv.fr   collectivites-locales.gouv.fr

A l’instar de nombreuses communes de 
France, Saint-Marcel doit faire face à la 
forte baisse des dotations de l’Etat de-
puis quelques années. Cette contrainte 
est difficilement absorbable et n’est 
pas sans avoir des répercussions sur les 
finances locales ce qui impacte nécessai-
rement l’action de la collectivité. 

Dans le même temps, la commune doit 
assumer des dépenses imposées comme 
l’organisation des rythmes scolaires et 
l’augmentation de certaines charges.

Pour conserver son autonomie à agir, 
veiller au maintien de l’équilibre bud-
gétaire, et donc aux capacités de (auto)
financement des actions de service 
public que la commune souhaite 
maintenir et développer (réfections de 
voiries, maintien des subventions aux 
associations, maintien de l’ensemble des 
bâtiments et installations dans un bon 
état d’entretien, soutien au CCAS…), la 
commune doit contenir l’effet ciseau et 
alors rechercher une rationalisation des 
dépenses de fonctionnement et une 
optimisation des recettes. Aussi, lors de 
sa séance du 24 mars dernier, le conseil 
municipal a décidé d’augmenter les taux 
des impôts locaux : taxe d’habitation, 
taxe foncière, taxe sur le foncier non bâti.

Les taux des impôts locaux sont histo-
riquement bas à Saint-Marcel notam-
ment lorsqu’on les compare avec ceux 
pratiqués par certains de nos voisins. 
Cette situation a d’ailleurs été l’un des 
éléments qui a déterminé le conseil 
municipal à acter, en juin 2016, que le 
rapprochement avec la ville de Vernon 
par la création d’une commune nouvelle 
ne pouvait être réalisé pour préserver 
l’intérêt des marcellois et marcelloises. 
Ce constat est encore renforcé au regard 
des installations et équipements à la 
disposition des habitants. 

18 946 € en 2015

33 130 € en 2017

20 561 € en 2016
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à noter
Au cours de l’année 2017, la commune doit reprendre 
en gestion certaines compétences qui étaient depuis 
2003 prises en charge par la CAPE et qui sont retrans-
férées au communes par SNA : la gestion intégrale 
du complexe sportif Léo Lagrange et du stade du 
COSEC depuis le 1er janvier 2017 puis, à compter de la 
rentrée de septembre 2017, la gestion du périscolaire. 
La gestion de ces services implique des dépenses 
budgétaires supplémentaires en 2017 (personnel, 
fonctionnement des structures, travaux d’investis-
sement) compensées par des recettes complémen-
taires. Pour cela, au cours du 1er semestre 2017, 
une Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées doit être mise en place au sein de SNA afin 
de procéder à l’évaluation du montant des charges et 
recettes transférées.

UN ENDETTEMENT EN BAISSE

DÉPENSES RECETTES

MUTUALISATION

MAINTIEN DES SUBVENTIONS 

La dette de la commune est classée comme non risquée selon 
les règles de la Charte de bonne conduite (1A de la grille 
Gissler).  L’ensemble des emprunts ont été contractés à taux 
fixe. Afin d’optimiser la gestion de la dette et de réduire les 
frais financiers, une opération de refinancement de la dette 
sera menée en  2017 auprès des partenaires de la commune 
(Caisse d’epargne, Crédit agricole, Banque Postale...).

Une coopération encore renforcée : mutualisation 
avec le CCAS, création de groupements de com-
mandes avec SNA, Vernon, CCAS pour rationaliser les 
achats et garantir une commande publique efficace. 
ex : marché de fournitures de denrées alimentaires 
pour le restaurant scolaire, travaux d’aménagement 
de la route de Chambray, approvisionnement en 
fournitures administratives, produits d’entretien…

La commune maintient le soutien financier aux asso-
ciations dont 210 000 €uros consacrés au CCAS. 
Outre ce soutien financier, les associations bénéfi-
cient de la mise à disposition gratuite d’équipements 
entretenus par la commune.
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PERSONNEL
2 525 979 €

AUTOFINANCEMENT
935 928 €

AUTOFINANCEMENT
935 928 €DÉPENSES D’ÉQUIPEMENT

909 924 €

AMORTISSEMENT DE LA DETTE
942 894 €

RÉSULTAT D’INVESTISSEMENT 
2016 REPORTÉ  15 782 €

OPÉRATIONS PATRIMONIALES
50 000 €

AUTRES DÉPENSES  1 700 €

FCTVA, TLE, FONDS DIVERS,
 TAXE D’AMÉNAGEMENT

673 682 €

DOTATIONS AUX AMORTISSE-
MENTS  109 616 €

SUBVENTIONS D’ÉQUIPEMENTS  
27 800 €

EMPRUNT
168 274 €

PRODUIT DE CESSIONS 
D’IMMOBILISATIONS  5 000 €

DÉPENSES DE GESTION
1 590 451 €

AUTRES CHARGES   239 420 €

INTÉRÊTS DE LA DETTE 188 042 €

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS
109 616 €  

SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS
586 071 €

3 M€

1 M€

4 M€

2 M€

5 M€

6 M€

FISCALITÉ DIRECTE 
ET INDIRECTE 

4 967 136 €

DOTATIONS, SUBVENTIONS, 
PARTICIPATIONS  296 900 €

PRODUITS D’EXPLOITATION
450 460 €

AUTRES PRODUITS
43 700 €

RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT 
REPORTÉ   417 311 €


